
COMMET UNE INFRACTION QUICONQUE FAIT UNE DÉCLARATION DANS UN DOCUMENT QUI DOIT ÊTRE DÉPOSÉ 
OU FOURNI EN VERTU DE LA LÉGISLATION APPLICABLE EN VALEURS MOBILIÈRES QUI, AU MOMENT ET DANS 
LES CIRCONSTANCES OÙ CETTE DÉCLARATION EST FAITE, CONSTITUE UNE FAUSSE REPRÉSENTATION. 

DÉCLARATION DE CHANGEMENT IMPORTANT 

EN VERTU DE L’ARTICLE 85 (1) DE LA LOI INTITULÉE SECURITIES ACT (COLOMBIE-BRITANNIQUE) 

(anciennement le formulaire 27) 

RUBRIQUE 1 ÉMETTEUR ASSUJETTI 

Taseko Mines Limited 
800 West Pender Street, bureau 1020 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6C 2V6 

(la « Société ») 

RUBRIQUE 2 DATE DU CHANGEMENT IMPORTANT  

Le 18 janvier 2007 

RUBRIQUE 3 COMMUNIQUÉ 

Un communiqué de presse daté du 18 janvier 2007 a été diffusé par l’entremise de divers 
médias et a été déposé sur SEDAR le 18 janvier 2007. 

RUBRIQUE 4 RÉSUMÉ DU CHANGEMENT IMPORTANT 

Taseko Mines Limited (« Taseko » ou la « Société ») (TSX : TKO; AMEX : TGB) a annoncé que, 
le 19 janvier 2007, elle expédiera par la poste un avis de modification (No 3) à l’égard de son 
offre publique d’achat visant les actions ordinaires et les bons de souscription hors du cours de 
bcMetals Corporation (« bcMetals »), laquelle modification tient compte d’une majoration du prix 
d’offre à 1,25 $ par action de bcMetals. 

RUBRIQUE 5 DESCRIPTION CIRCONSTANCIÉE DU CHANGEMENT IMPORTANT 

Voir le communiqué de presse ci-joint.  

RUBRIQUE 6 APPLICATION DE L’ARTICLE 85 (2) DE LA LOI 

Sans objet.  

RUBRIQUE 7 INFORMATION OMISE 

Sans objet.  

RUBRIQUE 8 MEMBRE DE LA HAUTE DIRECTION 

Membre de la haute direction de l’émetteur assujetti avec lequel on peut communiquer 
concernant le changement important : 

Jeffrey R. Mason 
Administrateur, chef des services financiers et secrétaire général 
Téléphone : (604) 684-6365 
Télécopieur : (604) 684-8092 
 

RUBRIQUE 9 DÉCLARATION DU MEMBRE DE LA HAUTE DIRECTION 

Le texte qui précède constitue une divulgation fidèle du changement important dont il est 
question aux présentes. 

FAIT à Vancouver (Colombie-Britannique) le 18 janvier 2007. 

 
     (signé) Jeffrey R. Mason        

Jeffrey R. Mason 
Administrateur, chef des services financiers et secrétaire général 



 

  
800 West Pender Street, bureau 1020 
Vancouver (C.-B.) 
Canada V6C 2V6 
Téléphone : (604) 684-6365 
Télécopieur : (604) 684-8092 
Appels sans frais : 1-800-667-2114 
www.tasekomines.com 
 

TASEKO AUGMENTE SON OFFRE SUR bcMETALS À 1,25 $ 

Le 18 janvier 2007, Vancouver (C.-B.) – Taseko Mines Limited (« Taseko » ou la « Société ») (TSX : TKO; 
AMEX : TGB) a annoncé que, le 19 janvier 2007, elle expédiera par la poste un avis de modification (No 3) à 
l’égard de son offre publique d’achat visant les actions ordinaires et les bons de souscription hors du cours de 
bcMetals Corporation (« bcMetals »), laquelle modification tient compte d’une majoration du prix d’offre à 1,25 $ 
par action de bcMetals. Les autres modalités de l’offre demeurent inchangées, à l’exception de l’heure 
d’expiration qui est prolongée jusqu’à minuit le 29 janvier 2007. 

Selon Russ Hallbauer, président et chef de la direction, « Ce nouveau prix d’offre constitue une prime de 7,3 % 
par rapport à la dernière offre faite par Imperial Metals Corporation, laquelle consistait en une augmentation de 
0,015 $ (soit environ 1 % seulement) par rapport à l’offre antérieure de Taseko. Il s’agit d’une offre très solide et 
elle démontre notre détermination d’acquérir bcMetals. » 

Pour plus de détails concernant Taseko et ses propriétés, voir le site Web de la Société au 
www.tasekomines.com ou communiquer avec le service aux investisseurs au (604) 684-6365 ou à l’intérieur de 
l’Amérique du Nord au 1-800-667-2114. 

 

Russell Hallbauer 
Président et chef de la direction 
 

Aucune autorité de réglementation n’a approuvé ni désapprouvé les renseignements contenus dans le présent communiqué de presse. 

 

Énoncés prospectifs 

Le présent communiqué de presse contient des énoncés prospectifs qui sont basés sur les attentes courantes et qui reflètent des risques 
et des incertitudes, notamment ceux dont il est question dans la notice annuelle de Taseko (la « notice annuelle ») déposée auprès des 
Autorités canadiennes de réglementation en valeurs mobilières, ou dans le formulaire 20F annuel (le « formulaire 20F ») que Taseko 
dépose auprès des autorités américaines en valeurs mobilières; ces risques et incertitudes pourraient faire en sorte que les événements 
ou les résultats réels diffèrent de façon importante des événements ou des résultats estimatifs ou prévus dont il est question dans les 
énoncés prospectifs. Ces renseignements prospectifs comprennent le moment choisi pour lancer l’offre publique d’achat et les 
incertitudes associées à l’opération en ce qui concerne sa réussite éventuelle et les approbations réglementaires connexes. 
L’exploitation minière est une activité à risque et les résultats réels peuvent différer de façon importante de ceux qui sont prévus. Le 
lecteur ne devra pas se fier indûment aux énoncés prospectifs en raison des incertitudes intrinsèques s’y rapportant. Taseko renonce à 
toute obligation ou intention de rendre public tout énoncé prospectif, que ce soit en raison de nouveaux renseignements, d’événements 
ou de résultats futurs ou pour quelqu’autre raison que ce soit. 

Pour de plus amples renseignements concernant la Société, les investisseurs devraient consulter www.sedar.com pour les dépôts 
publics effectués par la Société au Canada ou www.sec.gov pour les dépôts publics qu’elle effectue aux États-Unis.  

 


